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Code civil

Section I — Des droits de l’usufruitier

Extrait

Article 593

Version du Jan. 30, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Il peut prendre,  dans les bois,  des échalas pour les vignes; il peut aussi prendre, sur les arbres,  des produits annuels ou périodiques; le tout
suivant l’usage du pays ou la coutume des propriétaires.
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